
D
em

ande de reconnaissance « catastrophe naturelle » pour les phénom
ènes

sécheresse/réhydratation des sols. 

Le M
inistère de l’intérieur a m

odernisé la déclaration de catastrophe naturelle pour les
com

m
unes.

A
 la dem

ande de la Préfecture de l’A
ude, la com

m
une s’est positionnée pour les

événem
ents clim

atiques sècheresse / réhydratation des sols pour les années 2020
(décem

bre) et 2021.
L’année 2022 sera éligible prochainem

ent. 
N

ous recensons toutes fissures im
portantes et/ou m

ouvem
ents de terrain que vous

auriez 
constatés 

sur 
votre 

propriété 
et 

qui 
pourraient 

être 
dus 

aux 
successifs

phénom
ènes clim

atiques (sécheresse / fortes pluies) survenus sur ces périodes.
Pour 

ce 
faire, 

nous 
rem

ercions 
par 

avance 
les 

personnes 
concernées 

d’adresser
rapidem

ent par écrit à la M
airie, un descriptif détaillé des dégâts constatés avec

indication de la date à laquelle ils sont apparus et si possible en y joignant des photos.

Im
portant:

Les victim
es de catastrophes naturelles doivent préalablem

ent saisir leur assureur afin
de déclarer le sinistre dans les conditions prévues dans leur contrat d’assurance
habitation.

La M
airie 
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